COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE

ASSEMBLEE DE CORSE
SESSION DU 23 AVRIL 2009
QUESTION ORALE POSEE PAR M. Jean-Christophe ANGELINI 

au nom du Groupe « PNC - CHJAMA »
Monsieur le Conseiller Exécutif,

En cette journée du 23 avril, un important mouvement de grève a été lancé par la Fédération Nationale des Médecins Radiologues, sur le thème « radiologie morte ».

J’évacue d’emblée l’inévitable question des compétences de notre Collectivité, particulièrement limitées dans ce domaine. La concomitance de ce mouvement et de notre session, ainsi que les risques qui planent sur notre système de santé déjà bien fragile, doivent en effet nous inciter à débattre, et même à prendre une initiative que je souhaiterais vous proposer.
Une mesure gouvernementale d’application immédiate a frappé l’économie des cabinets de radiologie insulaires le mois dernier.
Cette mesure consiste en un remboursement des actes par l’Assurance Maladie réduit à 50 % de leur valeur initiale, dès le second acte réalisé par le centre de radiologie pour le patient concerné.
Vous comprendrez que cette mesure nationale non négociée, brutalement appliquée, frappe de plein fouet nos centres d’imagerie médicale, mettant en péril leur rentabilité économique et donc le principe même de leur existence.
Or, comme vous le savez, notre maillage territorial en matière sanitaire est très faible.
Seuls 9 cabinets de radiologie fonctionnent sur l’île avec un médecin radiologue sur site :
Bastia centre, Bastia Lupinu, Borgu, Ile-Rousse, Prunelli di Fiumorbu, Portivechju, Aiacciu Mezzavia (2 centres), Aiacciu centre.
Ces centres de radiologie de proximité permettent le diagnostic de phlébites, de fractures mais assurent également la totalité du dépistage des cancers du sein de Corse, à travers  l’association régionale corse de dépistage des cancers (ARCODECA ; organisme cogéré par l’assurance maladie et les médecins radiologues libéraux de corse).
Chacun de ces cabinets est indispensable, au sens où ils répondent tous à un besoin d’accès aux soins d’une population démographiquement faible, mais située dans des zones géographiques parfois enclavées, où les moyens de communication rendent les kilomètres effectués plus difficiles. 

Pareille réforme ne pourrait se réaliser sans rajouter aux délais de réalisation des examens prescrits.

La fermeture éventuelle d’un cabinet de radiologie insulaire aurait des conséquences bien plus délétères que celle d’un même centre en zone urbaine continentale, ajoutant au délai de réalisation de l’examen un temps de transport sans commune mesure avec les normes nationales.
Nous vous rappelons que la Corse détient déjà le triste record du délai de rendez vous d’IRM le plus long au plan national : près de 2 mois à Bastia et 1 mois à Ajaccio contre un rendez vous dans la semaine à Marseille, par exemple.
Notre île est par ailleurs notoirement sous-dotée, au vu des normes sanitaires nationales et nos deux hôpitaux à vocation départementale et régionale sont, pour l’un, sous tutelle (Aiacciu) tandis que le second est pénalisé par une dette importante (Bastia).
Je n’évoquerai pas ici la problématique de l’extrême sud, la situation très particulière de la clinique de Portivechju.
Enfin, vous savez le problème de la démographie médicale, qui nous frappe de plein fouet et pénalise des territoires entiers. 

L’URML de Corse, seule représentation institutionnalisée de la médecine libérale, a adopté à l’unanimité une motion de soutien aux médecins radiologues libéraux de Corse lors de son assemblée générale du samedi 21 avril 2008.
Certains cabinets de radiologie feront grève ce jeudi 23 avril, d’autres se mobilisent par des pétitions qui rencontrent un grand succès auprès des patients et du de la population insulaire fortement attachée à ses centres d’imagerie médicale.
Les cabinets de radiologie insulaires sont déjà pénalisés par l’éloignement géographique lié à l’insularité, qui rend plus coûteux les frais de maintenance et d’exploitation de leur outil de production, les normes nationales ne prévoyant pas de traitement spécifique.
Par ailleurs tous les centres de radiologie insulaires sont en secteur 1 : secteur dit à honoraires fixés par l’Assurance Maladie, sans aucun dépassement d’honoraire, cela contrastant par exemple avec la riche région parisienne où une radiographie peut être facturée 2 à 3 fois son prix de base insulaire par des radiologues en secteur 2 (ou secteur dit à honoraires libres).
Devant cette mesure injuste, qui frappe le cœur même de notre système de santé, je souhaiterais donc que notre Assemblée, et plus particulièrement le Conseil Exécutif, agissent dans les meilleurs délais, en suscitant une interpellation plus vive des autorités compétentes et surtout, des dispositions compensatoires          d’ordre technique et financier.
Encore une fois, au regard du problème de société posé, j’estime que notre Collectivité, bien que n’étant pas totalement inscrite dans son champ de compétences, doit s’investir par tout moyen à sa convenance.
Je vous remercie.

